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Suisse             et de l’Autriche 

  

         
N°______/MPG/GVA/MC/CA/23                                          Genève, le 29 novembre 2023 
 

COMMUNIQUE 
 

L’Ambassade de la République de Guinée auprès de la Confédération Suisse et de l’Autriche, Mission 
permanente auprès de l’Office des Nations Unies et des autres Organisations internationales à 
Genève et à Vienne porte à la connaissance des ressortissants guinéens résidant dans la juridiction 
que les opérations d’enrôlement pour l’établissement des passeports biométriques débuteront à la 
Chancellerie, sise à Route de Pré-Bois 20 (Immeuble ICC -Bâtiment H -3ème étage)– CH 1215 
Genève, le lundi 04 décembre 2023 à partir de 09 :30. 
 

A cette occasion, les Guinéens désireux de soumettre une demande de passeport sont invités à 
effectuer une prise de rendez-vous sur le site internet 
https://www.smartagenda.fr/pro/ambaguineegeneved/rendez-vous/et de se présenter à l’adresse 
indiquée, uniquement sur rendez-vous, munis des pièces suivantes : 
 

1. Un justificatif de prise de rendez-vous ; 
2. Le formulaire de demande de passeport dûment rempli, disponible en ligne ou à retirer à 

l’accueil ; 
3. Un extrait d’acte de naissance, copie certifiée conforme ou légalisée ; 
4. La carte consulaire en cours de validité et délivrée par l’Ambassade à Genève ; 
5. Deux photos d’identité sur fond blanc ; 
6. Le reçu de paiement obtenu sur la plateforme en ligne de Louba Services à l’adresse 

https://www.loubaservices.com (150 dollars US pour 5 ans de validité, 300 USD pour 10 ans) ; 
7. La copie de l’ancien passeport biométrique lorsqu’il s’agit d’une demande de renouvellement ; 
8. Une déclaration de perte en cas de passeport biométrique perdu. 

 

Il est à noter que : 
 

• Une interview est organisée dans une langue nationale guinéenne 

•  La présence physique de l’un des parents ou du tuteur légal de nationalité guinéenne est 
requise dans le cadre de l’assistance à apporter aux enfants nés à l’étranger et ne sachant 
parler aucune langue nationale guinéenne 

• Les dossiers incomplets ne seront pas traités et le demandeur ne sera pas reçu 

• Aucun changement de données de l’état civil n’est possible 
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